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ÉDITORIAL  

Elle nous a fait acheter plus que de raison de la farine, du sucre et du papier toilettes. Et le pire est qu’à 

l’heure où j’écris ces lignes, si l’année 2020 nous quitte, la crise sanitaire, elle, joue les prolongations.  

Dans ce contexte, nous avons fort heureusement quelques raisons de nous réjouir.  

Moi la première, et à travers moi, toute l’équipe municipale, car vous nous avez fait l’honneur de nous 

accorder votre confiance, pour ce nouveau mandat. Ma prise de fonction s’est faite en douceur. J’ai pu 

bénéficier d’une transition bienvenue, aux côtés de ma prédécesseuse, Agnès Chapuis. Je la remercie 

chaleureusement de ses conseils et de continuer d’être toujours disponible et attentive à la destinée 

communale.  

Soyez assurés que la crise que nous traversons n’a en rien entachée notre motivation et notre envie de 

servir au mieux les intérêts de la commune et de répondre aux besoins de ses habitants. Notre ambition 

est guidée par l’envie de faire de Saint-Pont un village où il fait bon vivre, avec attractivité et sérénité, 

envie et énergie, inventivité et ouverture.  

Je remercie les conseillers municipaux et membres de la commission « Solidarités » pour leur 

engagement, leur disponibilité, leurs idées, leur expertise, la richesse de nos échanges qui font avancer 

les projets. Je remercie les agents communaux, Carine, Joëlle, Muriel et Pascal, pour leur soutien, leur 

dévouement, leur probité et leur bienveillance dans mes premiers pas ! Je remercie les présidents 

d’associations communales, la directrice d’école, le centre social la Magic, pour le rôle si précieux qu’ils 

jouent, de garants du lien social, à travers les activités qu’ils proposent. Je remercie notre 

intercommunalité, son Président Frédéric Aguilera, et les 38 autres maires de Vichy Communauté, pour la 

qualité de la concertation, la capacité d’écoute et l’ambition partagée que nous offre le projet 

d’agglomération. Et bien sûr, je vous remercie vous, saint-pontoises et saint-pontois, de partager vos 

initiatives ou vos problèmes, de m’interpellez et parfois même m’apostrophez ! Ce sont autant de 

témoignages de l’intérêt que vous portez à la commune. Je préfère votre mobilisation à l’indifférence et 

c’est tous ensemble, conscient de nos forces et nos faiblesses, que nous ferons réussir Saint-Pont.  

Ce bulletin fait office de compte rendu de l’activité communale en cette année 2020, vraiment pas comme 

les autres. Je vous laisse le découvrir et vous en souhaite bonne lecture. Considérant la crise actuelle et 

ses zones d’incertitudes, nous ne sommes pas en mesure de vous proposer un agenda 2021 en bonne et 

due forme. D’ores et déjà, à mon grand désarroi, la traditionnelle cérémonie des Vœux du Maire et sa 

légendaire galette des Rois, est annulée. S’il fut un temps où gouverner, c’était prévoir. Aujourd’hui, il 

s’agit surtout de s’adapter et de faire preuve de résilience.  

Avec l’ensemble du Conseil Municipal, je vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année et vous présente 

mes meilleurs vœux de santé, de bonheur et de réussite. Je crois que nous n’aurons jamais été aussi 

pressé, et les uns et les autres, de déclamer le compte à rebours, 5, 4, 3, 2, 1… tourner la page et passer 

à la suivante !  

Chères Saint-Pontoises, Chers Saint-Pontois, 

Caroline BARDOT, Maire de Saint-Pont 

Nous avons déjà entendu parler de la « drôle de guerre ». 

Elle doit son nom à l'inaction des armées alliées, de 

septembre 1939 à mai 1940, devant la défaite de la Pologne. 

Elle désigne donc une incongruité, un paradoxe, une non-

conformité, presque une faute. Avec 2020, nous tenons notre 

« drôle d’année ». Elle aussi fut une incongruité, un 

paradoxe, une non-conformité, presque une faute. Tant elle 

nous a surpris, chamboulés, angoissés, bouleversés, 

masqués, hydroalcoolisés, confinés, déconfinés, reconfinés. 
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Jacky RAMBEAUD - 3e Adjoint  
(conseiller municipal sortant) 
Retraité agriculteur exploitant (65 ans) 
 
2, Chemin du Suchet  
jrambeaud@gmail.com - Tel : 06 29 68 25 05 

 

Signe particulier : Courageux, perfectionniste, et tenace. 

Caroline BARDOT - Maire  
(conseillère municipale sortante) 

Chargée de mission en collectivité (41 ans) 
 
8 rue des Morelles 
carolinebardot@orange.fr - Tel : 06 50 94 77 04  
 

Signe particulier : Hyperactive, pragmatique et enthousiaste. 

Nelly VERGNE - 2e Adjointe  
(conseillère municipale sortante) 
Retraitée employée (64 ans) 
 
26 route d’Espinasse-Vozelle - Tel : 06 64 87 54 03 
 

Signe particulier : Touche-à-tout puisqu’elle a été vendeuse en 
boulangerie, employée en comptabilité, agent de secrétariat, 
employée à domicile, employée en cabinet médical et aussi nounou !  

Raymond MOULIN - 1er Adjoint  
(adjoint municipal sortant) 
Retraité artisan maçonnerie (77 ans) 
 
16, route de Broût-Vernet 
raymoulin@hotmail.fr - Tel : 06 80 23 47 94  

 
Signe particulier : Exigeant, sociable, investi. 

Le Maire et les Adjoints 

Les Conseillers Municipaux 

Roland ARBOUSSET (conseiller municipal sortant) 

Retraité commerce (72 ans) 
 
35, rue des Rases  

Patrice MONNAY 
Retraité artisan menuiserie (67 ans) 
22, rue d’Eau  

 

Signe particulier : Agir ensemble ! 

Nicolas PETIT-BARAT 
Conducteur de travaux (41 ans)  
18 bis, rue d’Eau 
lesballonsenfolie@gmail.com 

Signe particulier : Sculpteur de ballons, clown et échassier 
pour le bonheur des petits et grands. 

Florian PINFORT 
Agriculteur (26 ans) 
14, rue des Morelles 
florian.pinfort@icloud.com - Tel : 06 69 73 12 54 

Signe particulier : Vous le croiserez forcément un jour sur son 
tracteur. 

Christine MATHIAS (conseillère municipale sortante) 
Assistante maternelle (53 ans) 
39, route de Vendat 
Tel : 06 85 87 02 98 

Signe particulier : Je suis perfectionniste et créative. Je 

n'abandonne jamais. "Finis ce que tu as commencé ! " 

Corinne CHABAUD 
Employée secteur aéronautique (50 ans) 
21, rue du Bourg  
chabaud.corinne2@orange.fr - Tel : 06 85 81 02 91 

Signe particulier : Déterminée, épicurienne et impatiente. 

Lilian PIOLAT 
Technicien service Habitat (38 ans) 
12, route d’Espinasse-Vozelle 
piolat.lilian@orange.fr - Tel : 06 84 47 56 84 

Signe particulier : Rigoureux, sérieux et ingénieux. 

Mickaël CHARNET 
Ouvrier d’hippodrome (38 ans) 
14, route d’Espinasse-Vozelle  
mickaelcharnet@gmail.com - Tel : 06 88 88 57 75 

Signe particulier : Un paysagiste réservé, une réserve de 
bonnes idées botaniques à partager ! 

Marianne GARMY 
Commerciale (36 ans) 
8, bis route de Lourdy  
marianne.garmy@gmail.com - Tel : 06 58 86 13 99 

Signe particulier : Aime la rando, le Saint-Nectaire et sa tribu 
animalière ! 

Marie-Hélène BATHO-LOZANO  
Médecin (60 ans) 
Chemin de l’Alliat  
th-mh-ch@wanadoo.fr - Tel : 06 15 43 34 16 

Signe particulier : Dynamique, empathique et volontaire. 

Patrick GOUGAT  
Retraité (69 ans) 
23, rue des Rases 

Signe particulier : Ne vous fiez pas à sa photo... Sa bonhomie 
est communicative. 

CONSEIL MUNICIPAL 

mailto:carolinebardot@orange.fr
mailto:florian.pinfort@icloud.com
mailto:mickaelcharnet@gmail.com
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AGENTS COMMUNAUX ET JOBS D’ÉTÉ 

 

Pascal MARTINET, le garde-champêtre des temps modernes 

Qui ?  Adjoint technique principal 1ère classe à temps complet 

Depuis quand ?  01/10/2007 

Quoi et comment ?  Entretien et maintenance du patrimoine communal, 
de la voirie communale et des espaces verts. Entretien courant des 
machines et matériels utilisés. Gestion de la location de la salle 
polyvalente. Organisation technique des cérémonies officielles et fêtes 
communales, artificier. 

Et en bonus cet été :  
 

Corentin MOULIN  
et  

Mélanie MARTINET 

Muriel GRAS, le maillon indispensable  

Qui ?  Rédacteur territorial à temps complet 

Depuis quand ?  22/02/2016 

Quoi et comment ?  Accueil du public, réception et traitement du courrier, gestion 
budgétaire, financière et comptable, gestion des ressources humaines, tenue des 
registres d’Etat-Civil, suivi des dossiers relatifs aux projets communaux, recherche et 
suivi de subventions, préparation et suivi des conseils municipaux, préparation des 
élections, gestion du funéraire. 

Carine SNANEDJ, le couteau suisse 

Qui ?  Adjoint technique et adjoint administratif à temps non complet 

Depuis quand ?  20/09/2015 

Quoi et comment ?  Technique : entretien, hygiène et propreté des bâtiments 
communaux, aide à la surveillance des enfants à la cantine et présence lors de 
la garderie. Administratif : accueil du public, administration générale, 
demandes courantes d’État-Civil et élections, réception et suivi des demandes 
d’urbanisme. 

UNE CHIC ÉQUIPE DE CHOC 

Joëlle ZANELLO, la main de fer dans le gant de velours 

Qui ?  Adjoint technique principal 2ème classe à temps non complet 

Depuis quand ?  21/08/1995 

Quoi et comment ?  Accueil et surveillance des enfants à la garderie municipale et 
pendant la pause méridienne, service des repas à la cantine, accompagnement des 
enfants à la montée et à la descente des transports scolaires. 
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NAISSANCES 
Jules BERTRAND           3 avril 2020 

Lya GAILLARD            4 mai 2020 

Élios AVIGNON         11 mai 2020 

Léonie BOUDET NENNINGER         3 août 2020 

MARIAGES 
David BRUNO et Sidonie MONIER       12 mars 2020 

Julien COLOMINA et Amandine TANG        5 septembre 2020 

Arnaud LEFEBVRE et Michèle EMMYLLA      14 novembre 2020 

DÉCÈS 
François FERRIER         20 octobre 2020 

Directrice de la publication Dépôt légal Imprimeur 

Caroline BARDOT - Maire de Saint-Pont Autorisation en cours Imprimerie des 4 Vents 

BULLETIN MUNICIPAL 2020  -   

ÉTAT CIVIL 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2019 - COMMUNE 

TOTAL DEPENSES 348 161 € 

Charges à caractère général 49 713 € 

Charges de personnel et frais assimilés 120 536 € 

Atténuations de produits 61 469 € 

Autres charges de gestion courante 80 207 € 

Charges financières 7 673 € 

Charges exceptionnelles 426 € 

Opérations d’ordre de transfert entre sections 28 137 € 

TOTAL RECETTES 662 120 € 

Atténuations de charges 364 € 

Produits des services, domaine et ventes diverses 4 222 € 

Impôts et taxes 253 584 € 

Dotations, subventions et participations 114 707 € 

Autres produits de gestion courante 32 366 € 

Produits exceptionnels 161 € 

Excédent de fonctionnement reporté 256 716 € 

TOTAL DEPENSES 64 418 € 

Emprunts : remboursement du capital 31 688 € 

Solde opération acquisition signalisation 2018 390 € 

Opération d’aménagement Ecole / Mairie 32 340 € 

TOTAL RECETTES 126 179 € 

Dotations, fonds divers et réserves 26 564 € 

Subventions d'investissement reçues 52 321 € 

Excédent d'investissement reporté 19 156 € 

Opérations d’ordre de transfert entre sections 28 138 € 

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2019 - LOTISSEMENT 

TOTAL DEPENSES 20 000 € 

Autres charges de gestion courante : reversement au 
budget principal pour autofinancement du projet 
d’aménagement du parvis Ecole/Mairie 

20 000 € 

TOTAL RECETTES 46 559 € 

Vente de terrain (s) 23 805 € 

Excédent de fonctionnement reporté 22 754 € 

Le budget annexe « Lotissement Saint-Pont » a été créé 

en 2018 dans le but de gérer les ventes des terrains 

communaux de la Rue du Château et de la Route de 

Broût-Vernet. La Commune avait en effet acquis une 

parcelle (en 2015), qu’elle a divisé en plusieurs lots. Elle 

a, par la suite, d’une part, aménagé une aire de jeux sur 

la parcelle centrale avec des accès par les deux rues, et 

d’autre part, mis en vente en vue de construire six autres 

parcelles. Au niveau budgétaire et comptable, la 

Municipalité a été dans l’obligation de créer un budget 

annexe assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée.  

TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 2020 

TAXES BASES NOTIFIÉES TAUX APPLIQUÉS PRODUITS 

Foncier bâti 

Foncier non bâti 

 458 000 € 

 65 400 € 

 10,00 % 

 34,69 % 

 45 800 € 

 22 687 € 

*NB : suppression de la taxe d’habitation à compter du 1er janvier 2020, les communes n’ont plus à voter de nouveau taux. 

FONCTIONNEMENT 
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RETOUR SUR LA CRISE SANITAIRE : UNE CHRONIQUE CONFINÉE 

> Lundi 16 mars 2020 < 
Au lendemain du premier tour des élections 
municipales, qui ont eu lieu à la salle polyvalente 
dans des conditions sanitaires strictes, le Président 
de la République annonce le confinement. 

> Vendredi 20 mars 2020 < 
La plateforme « Vichy Solidaire » lancée par Vichy 
Communauté voit le jour, pour répondre aux 
questions et besoins des habitants de 
l'intercommunalité (autorisations de sorties, 
bénévolat, aide aux courses, aide alimentaire, 
etc.). Sur toute la période de confinement, le 
numéro vert a répondu à pas moins  
de 10 000 appels, avec une moyenne de 110  
à 120 appels chaque jour. 

> Mardi 17 mars 2020 < 
Fermeture des écoles, de la mairie et des 
principaux services publics. Rapidement, une 
chaine de solidarité se met en place dans la 
Commune. A l’instar de Charlène PAGET, Annick 
BERTHET, Thomas GENDRY, des saint-pontoises et 
saint-pontois proposent leurs services pour livrer 
des médicaments et/ou effectuer des courses au 
domicile des personnes fragiles.  

> Mercredi 25 mars 2020 < 
A l'appel de la conférence des Évêques de France, 
les cloches des églises ont sonné dans tout le pays 
pour rendre hommage aux soignants et ceux qui 
œuvrent au service du plus grand nombre. Ce fut le 
cas à Saint-Pont à 19h30. 

> Lundi 30 mars 2020 < 
A l’occasion des vacances de Printemps, la 
Municipalité a invité les enfants à se munir de leurs 
crayons de couleurs, pour égayer les journées des 
ainés saint-pontois. La mairie s’est chargée de leur 
transmettre ces dessins, mots, et autres poèmes. 

> Mercredi 22 avril 2020 < 
Une déambulation animée et sur échasses s’est déroulée pendant plus de 
deux heures, dans les rues du centre bourg. Cette parenthèse enchantée et 
musicale a apporté réconfort et bien-être aux habitants. La Municipalité 
remercie encore chaleureusement Olivier JACQUES et Nicolas PETIT-BARAT, 
les deux artistes à l’origine de cette initiative franchement bienvenue.  
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> Dimanche 10 mai 2020 < 

Une petite dizaine d'élus volontaires, anciens et futurs conseillers 
municipaux, se sont retrouvés pour assurer la distribution en porte-à-porte 
des masques offerts par la Région et Vichy Communauté. Une distribution 
parfois originale, à l’instar de Patrice MONNAY et sa petite carriole ! 

> Lundi 11 mai 2020 < 

C’est la date officielle du déconfinement. 

> Mardi 12 mai 2020 < 

Seule école du RPI à avoir rouvert sa classe, Saint-Pont 
accueille de nouveau des élèves, dans le respect du 
protocole sanitaire établi par l’État, des gestes barrières et 
des mesures de précaution. Cette réouverture est le fruit de 
la collaboration et des efforts de l’institutrice remplaçante, 
de l’Inspecteur de l’Éducation Nationale de circonscription, 
des conseillers actuels et à venir et des agents municipaux. 
Ainsi, le transport scolaire, la cantine et la garderie ont été 
assurés normalement pour les enfants volontaires.  

> Lundi 25 mai 2020 < 

C’est la reprise de l'activité aux 
jours et horaires habituels de 
toutes les déchetteries de 
l’Allier. Tout ce qui a été entassé 
pendant le grand ménage de 
printemps du confinement a 
enfin pu quitter nos garages, 
remises et autres granges ! 

> Lundi 22 juin 2020 < 

Dans le cadre du retour obligatoire à l'école pour tous, l'ensemble des élèves de CM2 du RPI ont été accueillis à 
l'école de Saint-Pont, en veillant au maximum à maintenir la distanciation sociale.  

> Vendredi 12 juin 2020 < 

Le masque offert par la 
Région Auvergne-Rhône-
Alpes à chaque habitant a 
pu être retiré en mairie.  

> Vendredi 8 mai 2020 < 
Une gerbe a été déposée aux Monuments aux Morts, 
par Madame le Maire Agnès CHAPUIS, et celle appelée 
à lui succéder, Caroline BARDOT, accompagnées du 
porte-drapeau Patrick DUFOUR. Cette cérémonie 
n’ayant pas pu être publique, les habitants ont pu 
pavoiser leur balcon et une cérémonie nationale était 
retransmise en direct à la télévision. 

> Dimanche 26 avril 2020 < 
A l’occasion de la journée nationale du souvenir des victimes et des héros de la déportation, les édifices 
publics de la Commune ont été pavoisés, tandis que le message commun des associations de déportés 
était mis à disposition des habitants sur le site internet et le Facebook de la Commune. 

BULLETIN MUNICIPAL 2020  -   
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LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE 
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24 juillet : Bénédicte PEYROL, députée de la 3e circonscription de 
l’Allier, et de son attachée parlementaire, était de passage à Saint-
Pont, dans le cadre d’une tournée dans les nouvelles municipalités. 
Accueillie par le Maire, elle a pu échanger pendant plus de deux 
heures avec la nouvelle équipe municipale, mais aussi avec des 
habitants. Restaurateurs, professionnels de santé, agriculteurs, 
retraités... chacun a pu s’exprimer sur la gestion de la crise de la 
Covid-19 et la préparation de la rentrée. La transition écologique et 
ses conséquences sur le monde agricole, la valorisation des circuits 
courts, la fracture numérique, ont notamment été abordés. Et de 
conclure sur une note positive, car tous ont confirmé la chance de 
vivre dans une commune rurale et préservée, bénéficiant du 
dynamisme de l’agglomération vichyssoise. 

Visite de la députée Bénédicte Peyrol 

27 mai : C’est le jour de l’installation officielle du nouveau Conseil Municipal, de l’élection du nouveau Maire et des 
trois Adjoints. Après une période transitoire de plusieurs mois, Agnès CHAPUIS a remis l’écharpe tricolore à 
Caroline BARDOT. Il faut bien avouer, crise sanitaire mise à part, que cette période a été davantage une bénédiction 
qu’un sacerdoce pour le nouveau maire ! Fort des excellentes relations entretenues entre les deux édiles, Caroline 
BARDOT a pu bénéficier de la bienveillance et l’expérience d’Agnès CHAPUIS. Un grand merci à elle ! 

Installation du nouveau Conseil Municipal 

2 juillet : L’équipe de la Bourbon'Net, le bus 
itinérant du Numérique du Conseil Départemental, 
a fait halte à la mairie de Saint-Pont. La matinée de 
permanence a permis aux habitants de bénéficier 
d’appui et d’accompagnement pour leurs 
démarches en ligne. L’après-midi, les élèves de CM2 
de l’école ont pu bénéficier d'ateliers pédagogiques 
numériques à l'aide de tablettes interactives. Merci 
au Département de cette bonne initiative, tout juste 
essentielle à l’heure du numérique ! 

Bus numérique Bourbon’Net 

29 juillet : En fin de journée, un incendie s'est déclaré dans un 
champ de la famille PINFORT, situé peu après le cimetière, 
dans la plaine. 1 à 1,5 ha et une dizaine de bottes de paille ont 
brûlé. Le feu a fort heureusement été rapidement circonscrit 
grâce à l'efficacité des sapeurs-pompiers d'Espinasse Vozelle, 
épaulés par les agriculteurs saint-pontois. Peu de doute sur 
l’origine du sinistre : un mégot de cigarette aura été jeté par-
dessus la vitre d’une voiture, depuis la route. La Municipalité 
remercie les pompiers et les agriculteurs et en appelle à la 
vigilance de tous, particulièrement lors d’épisode de 
sécheresse, tel que celui que nous avons connu cet été. 

Sécheresse : début d’incendie dans la plaine 
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VIVRE ENSEMBLE 

Vous êtes nombreux à l’avoir identifié et à le croiser tous les jours, 
bien installé sous le préau du parvis de la Mairie-Ecole. Cette petite 
bibliothèque de village permet à chacune et chacun de déposer et 
emprunter des livres gratuitement, leur offrant ainsi une seconde vie, 
tout en respectant l’environnement. Plutôt qu’une boîte, nous avons 
retenu l’arbre : en hommage à ceux qui ont trépassés à l’issue des 
travaux, en clin d’œil à ses fibres sans lesquelles les livres 
n’existeraient pas. Celui-ci a été entièrement confectionné par les 
conseillers municipaux, sous l’égide de Patrice MONNAY, artisan 
retraité aux doigts d’or. On compte désormais sur vous pour le faire 
vivre, alors à vos « marque-pages », prêt, lisez ! 

Plus cultivés… avec l’Arbre à livres 

Participer à la vie publique locale n’est pas réservé aux adultes ! C’est 
pourquoi la Municipalité a souhaité lancer un appel à candidature, pour 
mettre en place son Conseil Municipal des Jeunes. Ouvert aux saint-pontoises 
élèves du CM2 à la 3ème, il sera un espace de rencontres et d’échanges d’idées, 
pour voir émerger des projets concrets pour la Commune, et aussi mieux 
comprendre comment fonctionne une mairie. Il sera lancé dans les prochaines 
semaines, grâce au soutien de plusieurs conseillers municipaux. 

Mieux représentés… avec le Conseil municipal des jeunes 

IntraMuros est bâti sur le modèle des plateformes mutualisées (Allociné, Doctolib, 
BlaBlaCar, etc.). Il s’agit d’une application mobile qui permet aux citoyens de trouver 
toutes les informations pratiques de leur commune et de leur bassin de vie. La 
Municipalité a donc décidé d’adhérer à ce dispositif. En téléchargeant gratuitement 
l’application IntraMuros sur votre téléphone mobile, vous recevrez les infos, les 
alertes, les événements de tout notre bassin de vie. Vous aurez aussi accès à 
l’annuaire des services, vous pourrez signaler un problème, etc.  
Plus vous serez nombreux à en disposer, plus elle sera utile ! Si ce n’est pas encore 
fait, téléchargez l’application sur Google Play, App Store ou en scannant le QR 
Code en page 35 de ce bulletin.  

Mieux informés… avec l’application INTRAMUROS 

La Municipalité a souhaité favoriser la création d’un comité des fêtes. De nombreux habitants se sont 
manifestés pour le rejoindre. Ce dernier aura pour but d'animer la Commune par l'organisation de fêtes et de 
manifestations publiques et/ou commerciales, d'ordre culturel, éducatif, sportif ou social. Le but est de 
compléter l’offre associative actuelle, en mutualisant les bonnes volontés autour de projets existants et aussi 
en organisant d’autres manifestations au cours de l’année. A l’instar du Conseil Municipal des Jeunes, il sera 
lancé dès que le contexte sanitaire le permettra 

Plus animés… avec le projet de relance d’un comité des fêtes 

Dresser un état des lieux des besoins des habitants, pour mieux y répondre : c’était le 
but des deux enquêtes lancées par la Municipalité, auprès des familles et des seniors. 
Est-ce que les familles sont satisfaites de l’offre de garde et d’accueil de loisirs pour 
leurs enfants sur le secteur ? Est-ce que les seniors bénéficient d’assez d’aide et de 
soutien ? Souffrent-ils d’isolement ? Autant de questions qui permettront à la nouvelle 
équipe municipale de mieux cerner là où sont les attentes des saint-pontois. 

Mieux pris en compte… avec les enquêtes familles et séniors 
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CADRE DE VIE — TRAVAUX 

Le 4 septembre 2020, le nouveau parvis de la Mairie-
Ecole a pu être officiellement inauguré, en présence de 
nombreux élus, des entreprises ayant participé aux 
travaux et des agents de la Commune. L’aménagement est 
une réussite, dont nous ne sommes pas peu fiers.  
Cette opération de 234 500 € HT a bénéficié d’environ 80% 
d’aides publiques. Plus et mieux que des financeurs, L’État, 
le Conseil Régional, le Conseil Départemental, la 
Communauté d’Agglomération, sont des partenaires qui 
nous accompagnent quasiment au quotidien, pour 
améliorer le cadre de vie et le bien-être des habitants de 
notre territoire.  

Pensé en 2018, élaboré en 2019, c’est en janvier 2020 qu’a débuté le plus gros des travaux. Différents corps de 
métiers se sont succédés, pour creuser, démolir, rebâtir, fixer, monter, installer, brancher, crépir, peindre, planter. 
Au-delà des entreprises, des artisans et des professionnels, la Municipalité a pu compter sur la mobilisation des 
agents et des élus de la commune qui se sont investis sur le chantier.  

Après : On apprécie le parvis ouvert et accueillant, qui désenclave le 
site, dégage la vue sur la chaine des Puys et valorise les édifices publics 
de la mairie et de l’école. A l’avant, des places de stationnement pour 
les visiteurs, à l’arrière, d’autres pour les agents, les élus et la directrice 
d’école, ainsi qu’une vaste cour de récréation enherbée, dont l’accès 
est sécurisé par un portail. Les enfants profitent dans leur cour d’école 
du nouveau préau plus spacieux. 

Avant :  
Il y avait une cour d’école fermée et goudronnée, 
peu sécurisée face à la route, des administrés 
obligés de traverser la cour de récréation pour 
rejoindre la mairie, une sortie d’école compliquée 
à organiser, des voitures en enfilade sur les 
trottoirs. Derrière, le vieux préau abritant les 
anciens sanitaires servait d’abri à a vélos 

BUDGET TOTAL     234 500 € 

État (DETR) :         67 100 € 

Région Auvergne Rhône-Alpes :      20 000 € 

(Soutien à la Ruralité) 

Département de l’Allier :       47 940 € 

Soutien à l’aménagement d’espaces publics extérieurs et répartition 

du produit des amendes de police  

CA Vichy Communauté (FICT) :      52 403 € 

Commune de St Pont (Autofinancement)    47 057 € 

Aménagement du parvis de l’école et de la mairie 
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CADRE DE VIE — TRAVAUX 

Motivés par leur succès avec l'Arbre à livres, des conseillers municipaux se sont lancés dans un nouveau 
chantier : la réfection de la garderie. Rejoint par Joëlle et Carine, agents communales et toutes les bonnes 
volontés, un groupe se réunit régulièrement autour de ce projet. Peintures, aménagement de placards, 
d'étagères et de casiers, changement de mobilier, décoration, etc., les idées ne manquent pas pour donner 
une seconde vie à ce lieu fréquenté au quotidien, par les jeunes saint-pontois. Les travaux se feront aux 
prochaines vacances d'hiver et de printemps et seront quasi intégralement réalisés en régie, par le groupe de 
bénévoles volontaires. La force du collectif au service de l'Intérêt Général ! 

Une garderie comme neuve 

La Commune de Saint-Pont s’est portée candidate à l’appel à projet « Label 
Ecoles Numériques 2020 », destiné à soutenir le développement de 
l’innovation numérique pour l’éducation dans les écoles maternelles et 
élémentaires des communes rurales. Après avoir échangé avec la directrice 
de l’école, la Commune a déposé un dossier, en vue d’équiper l’école d’une 
classe mobile constituée d’une dizaine d’ordinateurs portables. Il est 
important pour les élèves de CM1/CM2 de pouvoir accéder à des 
ordinateurs portables car ils seront amenés tout au long de leur scolarité à 
utiliser cet outil numérique. Toutes les familles n’ont pas forcément un 
ordinateur à mettre à disposition de leurs enfants. Se familiariser avec 
l’ordinateur est fondamental pour des élèves de notre secteur, aux portes 
du collège.  

Appel à projet financé à 50% du montant TTC par le Programme d’Investissement d’Avenir de l’État et éligible à 
l’aide de Vichy Communauté (FICT) sur 2 736,60 € HT, soit un coût total pour la Commune de 1 915,62 € TTC. 

Ecole Numérique 

Il demeurait, dans la salle de restauration collective, un problème récurrent de résonnance, rendant pénible 
la pause méridienne, tant pour les enfants que pour les agents. Des spécialistes en acoustique ont été 
consultés. Pendant les vacances d’automne, des travaux d’isolation phonique du plafond de la cantine ont 
eu lieu, pour un montant de 1 075,20 € HT, bénéficiant de 50% d’aide de Vichy Communauté (FICT).  
Nous verrons à l’usage s’il convient de renforcer ce dispositif par des systèmes isolants complémentaires, 
notamment au sol. Le résultat est tout à fait satisfaisant, à en croire les premiers concernés, à savoir les 
enfants et les agents, qui se félicitent de cet aménagement. 

Le chauffe-eau de la cantine a été remplacé pour raison de vétusté, pendant les vacances d’automne, pour 
un montant de 575,95 € HT.  

Une cantine à l’écoute 

Des sonnettes ont été installées au portail d'accès à la cour d'école et à la porte d'accès à 
l'école, pour fluidifier et faciliter les déplacements des parents, des agents et de la 
maîtresse. Mais la Municipalité souhaite aller plus loin. Face au contexte de menace terroriste 
et dans le souci de sécuriser l'accès à la garderie, il est prévu d'installer un système de portier 
vidéo avec visiophone et gâche électrique au portillon de la garderie. Toute personne souhaitant accéder à la 
garderie devra donc s'annoncer et être identifiée, avant de pouvoir entrer. Ces travaux devraient intervenir 
dans le courant du premier semestre 2021.  

Des accès sécurisés 
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CADRE DE VIE — TRAVAUX 

Les toilettes de la salle polyvalente étaient régulièrement bouchées par le papier essuie-mains, certains usagers 
confondant manifestement leurs mains et leurs fesses ! Aussi, la Commune a décidé d’installer deux sèches 
mains électriques soufflants, un dans chacune des toilettes de la salle.  
De plus, dans le local des associations, utilisé notamment par le Tennis Club de Saint-Pont pour du stockage de 
matériel, et notamment de leurs congélateurs et réfrigérateurs, un bloc multiprises a été installé pour sécuriser 
l’installation, les prises actuelles étant vétustes. L’ensemble de ces installations s’élèvent à 858,67 €HT (dont 
50 % d’aides FICT).  
Le défibrillateur initialement installé dehors, contre le mur du garage annexe a été entièrement déposé. La 
Commune a dû renvoyer l’appareil au fournisseur, suite à un problème de non-conformité. Une procédure 
juridique est en cours à l’encontre du fabricant, en vue de rembourser les acquéreurs du matériel. Dans la 
mesure où l’obligation d’équiper la salle polyvalente sera effective au 1er janvier 2022, il a été décidé de 
procéder au remplacement du défibrillateur au 2ème semestre 2021. D’ici là, des offres commerciales et l’issue 
du procès permettront à la Municipalité de régler cette question de manière avisée. 

Salle polyvalente : petits travaux 

Enrobé à froid. C’est désormais presque une tradition ! 
Les 18 et 19 septembre dernier, une équipe composée de 
notre agent technique Pascal MARTINET, d’élus 
municipaux (Caroline BARDOT, Raymond MOULIN,  
Jacky RAMBEAUD, Corinne CHABAUD, Marianne GARMY, 
Patrick GOUGAT, Patrice MONNAY, Lilian PIOLAT) avec 
l’aide précieuse et bienvenue de Thierry PRADE et  
Eric MOULIN, a joué les cantonniers. Des reprises de voirie 
ont été effectuées ça et là. L’entreprise EIFFAGE a fourni 
l’enrobé, la Commune a loué le rouleau compresseur, 
l’huile de coude a fait le reste !  

Nettoyage des fossés : Ces travaux se sont déroulés fin septembre, début octobre, par l’entreprise Luc FAURE.  

Busage des fossés : Environ 35 m ont été busés dans la Rue des Gaudons au niveau des numéros 30 à 36, travaux 
réalisés par l’entreprise Luc FAURE. 

Travaux de voirie 

Besoin de renouvellement et d’acquisition au service technique :  
- une tronçonneuse (499 € TTC),     - une perceuse à colonne (528 € TTC),  

- une scie circulaire sur table (372 € TTC),    - divers petits outillages (276.72 € TTC). 

Acquisition de matériels pour le service technique 
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POÈMES 

LE SAINT-PONTOIS 

Souriant, en général 

Agréable, toujours 

Imprévisible parfois 

Naturel en toutes occasions 

Tendre mais oui… 

Patient quand c’est nécessaire 

Objectif dans ses jugements 

Noble dans ses actes 

Talentueux dans son métier 

 

Ces belles qualités qui le rendent si 
attachant.  

Mais si d’aventure 
Vous croisez dans un coin quelqu’un de : 

Sournois 

Arrogant 

Impoli 

Négatif 

Tapageur 

Prétentieux 

Obsédé 

Nocif 

Taciturne 

 
Alors, soyez sûr 

De Saint-Pont, il n’est point !  

Sauge 

Anémone 

Iris 

Narcisse 

Tulipe 

Pensée 

Oeillet 

Nénuphar 

Tournesol 

 
Pour un bouquet,  

Dont les Saint-Pontoises 
Sont les plus jolies fleurs 

 

Anonyme. 

Loin des mirettes, mon village, 
Je les ferme et se dressent fièrement devant moi 
Sur la crête, ton clocher, ton château d’eau et tes 
cabanes 
De ma plaine, je m’incline face au soleil levant, 
poète. 
 
 
Loin des poignes, mon village, 
Je replie mes doigts et se figent au creux de ma 
main les sensations de l’enfance 
Des épis dans le vent de ton blé, de tes calcaires 
jonchant la terre 
De ma plaine, je m’incline face à tes offrandes du 
Miocène, Limagne. 
 
 
Loin de mes feuilles, mon village, 
Je les tends et m’assourdissent alors les 
hurlements de tes silences 
De ta quiétude, de tes bois, de ces hivers où la 
neige te recouvrait 
De ma plaine, je m’incline face à tes voies 
campagnardes, en millefeuille. 

Loin de mon pif, mon village, 
J’inhale et demeurent en moi, indélébiles, tes 
senteurs pêle-mêle 
La poussière de tes chemins après un orage 
d’été, les armoires de nos mémés adorées 
De ma plaine, je m’incline face à tes fragrances, 
introspectif. 
 
 
Loin de mon palais, mon village, 
Je me sustente et, dans ma bouche, explosent à 
jamais les saveurs 
Des légumes de tes jardins, des mûres de la 
cueillette, de la piquette de tes vignes disparues 
De ma plaine, je m’incline sur les marches de ta 
nature nourricière, rassasié. 
 
 
Jamais loin de mon coeur, mon village 
J’ai détourné ce bel adage 
Je t’ai écrit cette prose depuis mon bel exil 
Pour les inestimables sourires de ton édile. 
 

Anonyme. 

EXILÉ, 
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PLAN COMMUNAL ET LISTE DES RUES 
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PLAN COMMUNAL ET LISTE DES RUES 

 Noms de rues, Lieux-dits     Noms de rues, Lieux-dits 

 

1 Route de BROÛT-VERNET    20 Chemin FERRÉ 

2 Route d’ESCUROLLES     21 Chemin du FROMENTALEI 

3 Route d’ESPINASSE -OZELLE    22 Chemin de L’ALLIAT 

4 Route de VENDAT     23 Chemin de la MOTTE AUDIN 

5 Route de FOURANGES     24 Chemin des RONCHAUDS 

6 Route de LOURDY     25 Chemin du SUCHET 

7 Rue du BOURG      26 Chemin du TÉTOU 

8 Rue du CHÂTEAU      27 Chemin de la VAURE 

9 Rue de la CHAUME BÉNITE    28 Chemin de VERDAUMAS 

10 Rue d’EAU       29 Chemin de VODOT 

11 Rue de la FORÊT      30 Chemin des BOIS BLANC 

12 Rue des GAUDONS     31 LE COURTIOUX 

13 Rue des MARQUETS     32 LES FOURNEAUX 

14 Rue des MORELLES     33  L’ALLIAT 

15 Rue des RASES      34 LA MOTTE AUDIN 

16 Chemin du BOIS BLANC    35 LES PATUREAUX BARDET 

17 Chemin de CHAMBARANDE    36 SAINT-THIBAUD 

18 Chemin de CHAUSSECOURTE    37 LE SUCHET 

19 Chemin du COURTIOUX    38  VERDAUMAS 

Liste des Rues et des Lieux-Dits 
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INTERCOMMUNALITÉ 

L’AGGLOMÉRATION DE 

VICHY COMMUNAUTÉ  

La crise sanitaire récente a démontré que la santé des citoyens ainsi que 
l'organisation des réponses sanitaires et sociales sont des enjeux prioritaires 
à renforcer sur chaque territoire. La santé est plus que jamais une 
préoccupation majeure, qui fait depuis quelques années partie des priorités 
de Vichy Communauté.  
Le 23 octobre 2019, Vichy Communauté s'est doté d'un Contrat Local de 
Santé (CLS) à l'échelle des 39 communes. Cet outil a permis de 
contractualiser avec 11 partenaires de premier plan dont l’Agence Régionale 
de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, le Conseil Départemental, la 
Préfecture et les établissements de soins.  
Le dispositif a pour vocation d'améliorer la santé des citoyens par le biais d'actions partenariales, en tenant compte 
des inégalités sociales et territoriales, de faire émerger des actions pertinentes auprès de la population. 
Il permet aussi de mobiliser les acteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux et de consolider les partenariats 
locaux autour des enjeux liés à la santé tels que la réduction des inégalités sociales et territoriales de santé, la 
promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et l’accompagnement médico-social.  

 

POLITIQUE SANTÉ 

Une vaste voie verte va prochainement relier la Loire au littoral 
méditerranéen de Nevers à Palavas-les-Flots. Son tracé emprunte 
majoritairement le val d’Allier et traversera Moulins et le vignoble de 
Saint-Pourçain-sur-Sioule. Autour de Vichy, 27 kilomètres de sentiers, de 
Billy à Saint-Yorre, exclusivement réservés aux piétons et aux vélos 
s’offrent aux habitants et aux touristes depuis l’été 2019 : c’est le 
premier tronçon de la Via Allier. 
Star unique et omniprésente de cette balade, la rivière Allier se dévoile 
dans tous ses états… En la longeant, depuis la cité fortifiée de Billy, via 
Saint-Germain-des-Fossés et sa base de loisirs, on arrive à Vichy par le nord en traversant le futur éco-quartier 
des Ailes avant d’emprunter la promenade aménagée sur les berges du lac d’Allier jusqu’à Saint-Yorre à la 
limite du département du Puy-de-Dôme. En solo, en groupe ou en famille, à pied ou à vélo, la Via Allier c’est 
aussi l’occasion de poursuivre sa ballade avec trois boucles « découvertes » à la découvertes des centres 
bourgs de Saint-Yorre, Hauterive, Abrest, et des parcs de Vichy. 

 

VIA ALLIER 

 

FOURRIÈRE ANIMALE 
Le service public de fourrière pour animaux est une des compétences de 
Vichy Communauté qui a délégué cette mission à la SAS SACPA. Le bâtiment 
de la fourrière, situé à proximité des locaux de la Société Protectrice des 
Animaux comprend 24 boxes à chiens, 4 chatteries  
et 2 espaces chiots. 
Si vous trouvez un animal errant vous pouvez le déposer à la Fourrière 
animale communautaire de Brugheas Lieu-dit « Forêt de Genzat » 03700 
BRUGHEAS pendant les heures d’ouverture, du lundi au vendredi de 10h à 
17h et le samedi de 10h à 12h30 sur rendez-vous (fermée les jours fériés).  
En dehors de ces horaires d’ouverture, ou si vous ne parvenez pas à capturer 
ou transporter l’animal, vous devez vous adresser à votre mairie, à la police 
municipale ou nationale ou à la gendarmerie. Les frais d’intervention sont 
alors imputés à la commune ou au propriétaire si celui-ci est identifié 
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Imprimantes 3D, découpe laser, 
brodeuse numérique… Ouvert au 
public depuis le jeudi 22 octobre, le 
Fab Lab de Vichy Communauté est 
une fabrique numérique ouverte à 
tous les publics : particuliers, 
étudiants, porteurs de projets, 
artisans, entreprises, associations…  
Basé à l’Atrium à Vichy, cet atelier de 
300 m2 comporte sept pôles en libre-
service : textile, réalité virtuelle, 
impression, menuiserie, plasturgie… 

que chacun peut utiliser après une formation gratuite dispensée sur place par le fab manager. 
Pour utiliser les nombreux équipements, il suffit de souscrire une adhésion à l’association L’Etincelle, et ainsi 
intégrer la communauté numérique de l’agglomération. 
 
LE NUMERIQUE POUR TOUS 
Labellisée « Fabrique Numérique de Territoire » par le ministère de la Cohésion des Territoires et des 
Relations avec les Collectivités Territoriales, l’Agglomération veut faire du numérique, un enjeu d’éducation 
pour les plus jeunes, d’insertion pour les exclus du numérique ou encore de développement des territoires et 
des entreprises locales. A ce titre, des ateliers de codages sont proposées dans les écoles, le mercredi ou dans 
le cadre des vacances apprenantes des accueils de loisirs de Vichy Communauté. 

 

FAB LAB 

L’obtention du Label «Terre de Jeux» permet aussi à 
Vichy Communauté et au Creps Auvergne-Rhône-Alpes 
de Vichy de faire partie de la liste officielle des Centres 
de Préparation aux Jeux.  
Un label d’excellence qui nous permettra d’accueillir des 
délégations étrangères lors de leur entraînement avant 
les Jeux Olympiques.  
En effet, en 2024, des délégations sportives du monde 
entier se réuniront à Paris pour participer aux Jeux 
Olympiques et Paralympiques.  

 

 

VICHY COMMUNAUTÉ REJOINT OFFICIELLEMENT LA COMMUNAUTÉ TERRE DE 

JEUX 2024 ET DEVIENT CENTRE DE PRÉPARATION AUX JEUX OLYMPIQUES 

DYNAMIQUE SPORTIVE 

En 2024, la France va organiser le plus grand événement sportif de la planète, et Vichy Communauté participera à 
cette fête exceptionnelle suite à l’obtention du label « Terre de Jeux » lors du dernier Congrès des Maires  
du 20 novembre 2019  !  
Le label « Terre de Jeux 2024 » propose à Vichy Communauté et à tous ses habitants de participer aux temps 
forts des Jeux, et de développer ses propres actions pour mettre encore plus de sport dans le quotidien de leurs 
habitants.   

Vichy Communauté a déjà engagé plusieurs actions et 
événements festifs autour du sport :  

- Les journées olympiques 
- l’Université d’été des Étoiles du Sport 
- «la classe Pierre DE COUBERTIN-Alice MILLIAT». 



   25 

 

BULLETIN MUNICIPAL 2020  -   

 

Accessible, sur rendez-vous, depuis le hall de l’Hôtel d’Agglomération, la Maison de l’Habitat se situe en centre-ville 
de Vichy et vous accueille sans rendez-vous du lundi au vendredi.  
 
Quel que soit votre projet et vos ressources, la Maison de l’Habitat est là pour vous aider à réussir vos travaux. 
Des professionnels du bâtiment vous accompagnent gratuitement pour identifier vos besoins, procéder au 
diagnostic de votre logement et vous 
orienter vers des artisans qualifiés.  
 
 
Ce service de Vichy Communauté vous 
renseigne sur les aides financières auxquelles 
vous pouvez prétendre. Tout projet de 
rénovation, quelles que soient les ressources 
de son propriétaire, peut bénéficier de 
subventions.  
 
Travaux d’isolation, remplacement de 
menuiseries, chauffage, aménagement de 
sanitaires...  
 
Venez présenter votre projet ! 
 
habitat@vichy-communaute.fr 
 
WWW.VICHY-COMMUNAUTE.FR/HABITAT 

MAISON DE L’HABITAT 

VOTRE PROJET DE RÉNOVATION COMMENCE ICI 

 

Dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial  
« Manger mieux, un enjeu local », le carnet des producteurs 
locaux est un outil de communication mis à disposition de la 
population pour s’approvisionner localement.  
Au total, ce sont près de 400 agriculteurs qui produisent sur le 
territoire. Une centaine d’entre eux a choisi la vente directe ou 
en circuit court (un intermédiaire maximum). 
 
C’est pour donner un coup de pouce à ces initiatives que Vichy 
Communauté a édité un guide présentant 80 producteurs 
réunis autour d’une charte de confiance et de valeurs.  
 
Ces producteurs illustrent le paysage alimentaire du territoire, 
venez les découvrir en téléchargeant le guide sur :  
 
https://www.vichy-communaute.fr/alimentation/ 

PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL 

FAVORISER LES CIRCUITS DE PROXIMITÉ 

http://WWW.VICHY-COMMUNAUTE.FR/HABITAT
https://www.vichy-communaute.fr/alimentation/
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MISE À DISPOSITION DES VÉLIB’S 

Deux vélos avec assistance électrique sont disponibles pour un 
prêt gratuit réservé aux habitants de Saint-Pont.  
Réservation : par téléphone à la Mairie aux heures d’ouverture 
au 04 70 90 52 02 (ou laisser un message) ou par e-mail : 
mairie.saint-pont@wanadoo.fr 
Documents à présenter : pièce d’identité, attestation de 
responsabilité civile, chèque de caution de 400 €.  
À remplir : un contrat de location par vélo emprunté.  
La durée du prêt ne peut excéder 3 jours consécutifs.  
Le locataire doit être âgé de plus de 16 ans. 
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Réservé aux foyers en fonction de leur quotient familial, le 
Pass’Agglo de Vichy Communauté favorise la pratique sportive 
et les activités socio-culturelles des jeunes, âgés de 11 à 18 ans 
et domiciliés dans une des 39 communes de l’Agglomération. 
Cette carte nominative permet notamment d’obtenir une aide 
financière annuelle de 70 €, utilisable auprès des partenaires, 
tels que le cinéma ou le Stade Aquatique (liste disponible sur 
www.vichy-communaute.fr).  
En vente au pris de 4 €, 8 € ou 12 €; en fonction du revenu fiscal 
de la famille, le Pass’Agglo s’achète en ligne sur le portail famille ou au guichet de l’Hôtel d’Agglomération à Vichy, 
Place Charles-de-Gaulle. Le Point Information Jeunesse est chargé de l’animation de ce dispositif auprès des jeunes 
pour en expliquer le fonctionnement. D’autres avantages seront offerts au cours de l’année : réductions, avantages 
flash, aides au financement de projets, etc. 

PASS’AGGLO 

DES RÉDUCTIONS POUR LES 11-18 ANS 

 

 

L’adhésion est gratuite, un bulletin d’inscription est à votre 
disposition en mairie ou téléchargeable sur www.mairie-saint
-pont.fr (rubrique « cadre de vie/pratique/déplacements ») ou 
sur www.accueil-vichy-communaute.fr.  
 
Vous êtes inscrit ! Rien de plus facile pour profiter de ce 
service : un numéro de téléphone unique 04 63 64 72 00 (prix 
d’un appel local). Vous devez appeler ce numéro la veille de 
votre voyage avant 17h. Le véhicule vous prendra en charge 
devant la mairie. 

TRANSPORT À LA DEMANDE 

« MOBIVAL’ » et « MOBILAND » 

« Mobiland » : un dispositif de prise en charge à domicile 
pour les personnes à mobilité réduite, détentrices de la carte 
de « mobilité inclusion invalidité », renseignez-vous auprès 
de Vichy Communauté ou à la mairie de Saint-Pont. 

Un service de transport à la demande est accessible à tous les habitants de Saint-Pont âgés de plus de 12 ans. Une 
ligne directe dessert Vichy « Centre » ou « Gare » depuis Saint-Pont. Le trajet est de 2€ (4€ aller-retour) - (hors 
dimanches et jours fériés). Pour devenir usager, il vous suffit d’adhérer au service.  
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L’Agence vous accompagne à chaque étape de votre projet,  
depuis votre accueil jusqu’à votre intégration dans le tissu économique local. 

 
Vichy Communauté Développement 

5-15 rue Montaret 
BP 52337 - 03203 VICHY Cedex 

Tél. : 04 70 30 41 70  -  Courriel : developpement@vichy-economie.com  -  site web : www.vichy-economie.com 

Un cahier des formations de l’enseignement supérieur permet 
aux entreprises de trouver la formation et le stagiaire 
correspondant à leurs besoins, avec tous les contacts utiles. 
Créateur de liens, développeur de synergies, l’annuaire est un 

outil au service des entreprises, des collectivités, des nouveaux arrivants, des demandeurs d’emplois, des jeunes en 
alternance comme de ceux à la recherche d’un premier emploi. 
L’annuaire est également consultable en ligne sur le site de l’Agence de développement grâce à  
trois outils : moteur de recherche, feuilleteur et géolocalisation. 

L’Agence de développement économique est composée d’une 
équipe de techniciens chargés d’accompagner vos projets 
économiques sur le bassin d’emploi de l’agglomération de Vichy 
Communauté. Ses principales missions : 

 Accueil et accompagnement des entreprises et porteurs de 
projet : aide au montage juridique et financier, recherche 
de solution immobilière ou foncière, présentation du territoire, 
mise en réseau, communication sur votre installation ou 
développement, 

 Intégration au territoire avec son réseau actif, 

 Promotion du territoire communautaire lors de salons et manifestations externes à vocation économique, 

 Actions de prospection externe notamment ciblée sur les secteurs d’activités en phase avec l’économie du 
bassin, 

 Information et communication économique avec notamment le site internet www.vichy-economie.com, et 
l’édition annuelle en septembre de l’annuaire économique de l’Agglomération de Vichy. La dernière édition de 
l’annuaire est par ailleurs disponible. 

 

AU SERVICE DES ENTREPRISES ET PORTEURS DE PROJET 

VICHY COMMUNAUTÉ DÉVELOPPEMENT 

1.700 fiches d’entreprises et structures sont référencées dans 
cet outil mis à jour par l’Agence de développement, qui permet 
de connaître et de s’approprier le monde économique de 
l’Agglomération de Vichy. 
Un panorama dresse également le portrait économique d’un 
territoire riche de sa diversité d’entreprises et secteurs 
d’activités qui en font un bassin attractif pour allier l’envie 
d’entreprendre et qualité de vie. 

 

PORTAIL FAMILLE OUVERT 7J/7 
Inscrivez vos enfants dans les crèches et accueils de loisirs de Vichy Communauté grâce au Portail Famille 7j/7 
et 24h/24. Le portail famille, c’est aussi le moyen d’acheter son Pass’Agglo en ligne et de bénéficier notamment 
de 70 € de réduction sur des achets ou activités de loisir, sport ou culture. 
famille.vichy-communaute.fr 

mailto:developpement@vichy-economie.com
https://www.vichy-economie.com/
https://www.vichy-economie.com/annuaire-economique/#/annuaire
https://www.vichy-economie.com/feuilleteur-de-lannuaire-economique/
https://www.vichy-economie.com/notre-territoire
https://www.vichy-economie.com/
https://www.vichy-economie.com/annuaire-economique/#/annuaire
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SIVOS D’ESCUROLLES—ECOLE 

22 CM2 étaient scolarisés à Saint-Pont. 
 
L’année dernière, comme chacun le sait, fut particulière à tout point de vue. Le 
virus n’a pas permis une année complète et sereine et chacun a fait de son mieux 
pour que les élèves avancent. 
 

Cette année fut aussi celle des grands chamboulements à 
l’école puisque les travaux ont permis de changer la 
physionomie de l’école de Saint-Pont en basculant la cour de 
récréation de l’autre côté de la classe.  
 
Le confort pour les élèves s’en trouve grandement renforcé et leur sécurité est 
mieux assurée. 
 
Je vous livre quelques photos prises pendant cette année mouvementée à la 
période de Noël et j’espère que l’an prochain, j’aurai de nouveau plein de projets à vous relater. 
 

La Directrice, Christelle RANDOING   

Année scolaire 2019 / 2020 
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Présidente : Céline BRETEAU 

CONTACT :  

Présidente : Céline BRETEAU 

au 04 70 90 58 37  

ou 06 14 92 00 99  

En raison de la crise sanitaire, l’école de tennis n’a pas rouvert ses portes.  

Nous ne savons pas à ce jour, comment va se dérouler le reste de la saison, ne pouvons pas garantir si les 
manifestations auront lieues.  

L’association remercie la Municipalité de la mise à disposition du terrain de tennis ainsi que des 
structures pour l’accueil des équipes adverses, du prêt de la salle polyvalente pour assurer les cours de 

tennis des enfants en période hivernale. 

Pour suivre la vie du 

club, retrouvez nous sur 

notre page Facebook. 

A compter de mars 2020, suite à la crise sanitaire, toutes les activités 
du club ont été stoppées, compétitions, école de tennis, 
manifestations (brocante et concours de pétanque le 14 juillet). 

Le dimanche 13 septembre 2020, un repas a été organisé à l’extérieur, 
en nombre restreint afin de respecter le protocole sanitaire. Celui-ci 
avait pour but de se retrouver après une saison chaotique et de 
démarrer la nouvelle saison. 

Cette année, le club a fait une entente avec le club de Bellenaves, qui, 
en effectif restreint, ne pouvait participer aux compétitions 
départementales. Cela permettait au club de renforcer ses équipes. 

Le Tennis Club de Saint Pont est une association qui permet à tous de pratiquer le 
tennis dans la convivialité. Il est possible d’intégrer les équipes pour participer aux 
compétitions. 

Licence adulte : 60€         Licence enfant : 35€ 

Cette saison 2019-2020 démarrait bien, le club comptait 45 licenciés dont 17 
jeunes. L’école de tennis était composée de 3 groupes, 2 licenciées bénévoles 
Fabienne Bardot et Véronique Faure ont assurés les cours. 

L’année 2020 a démarré avec sa traditionnelle galette des rois, pendant laquelle les cadeaux de Noël (entrées au 
centre aquatique de Bellerive-sur-Allier) ont été remis aux enfants. 

Les équipes féminine et masculine ont participé à la compétition départementale la Coupe des Vendanges. 

Tennis Club 
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Renseignements : 
Association Objectif TERRE  -  1 chemin de l’Alliat  -  03110 SAINT PONT 

04 70 90 53 77  -  objectif.terre23@orange.fr 
Site internet : http://objectif-terre1.e-monsite.com/ 

Aux racines de la vie 
Dans la dynamique qui a présidé à sa création, les actions d’Objectif TERRE ont eu pour axe 
cette année 2019/2020 « Les arbres aux racines de la vie ». 
Projet décliné au travers de : 

 Ateliers picturaux partagés,  

 Deux expositions importantes (à Cusset puis à Châtel montagne),  

 Ateliers d’écriture en collaboration avec la médiathèque de Cusset,  

 Conférences sur les arbres dans ces deux villes ainsi qu'à la librairie Carnot à Vichy. 

 Partages des textes écrits par les adhérents ou participants, à Cusset et à Châtel-
Montagne,  

 Plantation d'arbres et de haies en plusieurs lieux 

Son objectif est, comme celui des expositions et activités menées dans le cadre de cette action, de 
sensibiliser au rôle majeur des arbres pour la vie : par la photosynthèse, qui génère oxygène et carbone 
(premier maillon de la chaîne alimentaire), les arbres sont, comme les algues et les plantes, à l’origine de 
la biosphère terrestre et de la vie telle qu’elle est née et organisée sur la planète. Si ce printemps a 
invité chacun à une retraite, il n’en a pas interrompu l'énergie et l'élan de l’association. Lorsque les voies 
se sont rouvertes, elle a eu également à cœur de donner une place particulière au monde culturel, qui 
nourrit et inspire chacun à tout instant, et qui a vu et voit malheureusement encore, inspirations et 
projets suspendus. Objectif TERRE a ainsi accueilli des moments de partage avec des artistes de talent. 

Objectif TERRE a également poursuivi la création du « Banc des amoureux », 
initiée avec Saint-Pont et M. André BONNELYE, pour la manifestation « Amusons 
nos villages ». Bien que cette manifestation n'ait pas pu se tenir, ce banc voyageur 
poursuit sa route: il a été exposé à Niz'art cet été, et est actuellement exposé 
Varennes-sur-Allier. 
Forces créatrices, partage, et solidarité, soin mutuel, et protection de la 
biodiversité et de la planète, qui sont le cœur de l’association, sont plus que 
jamais d’actualité. Ces racines, qui nourrissent toute vie, et dont les arbres nous 
invitent à retrouver le chemin, continuent ainsi de pousser. 

Création d'un CD, avec Karim CHANANE, auteur et interprète de Clermont-Ferrand, 
qui a mis en mouvement cette nouvelle aventure et conduit les participants dans ce 
nouvel et exigeant univers : ateliers d’écriture, mise en musique des textes, puis 
enregistrement des chansons à Saint-Pont et Royat. 
En voie de mise en forme et prévu pour fin 2020, ce projet se poursuit actuellement 
avec Frédéric MENTZEN, musicien de Lyon : venu à Saint-Pont pour des ateliers de 
chant, musique intuitive et bains sonores, il a mis son expérience au service de cette 
création, pour explorer de façon plus intuitive l'osmose avec les arbres. 

L’association et ses activités sont ouvertes à tous (cotisation annuelle 12€). 

Outre les activités de l’association liées à la découverte des plantes, à l'apprentissage de nouvelles techniques (notamment 
la soudure, avec un animal en outils récup', installé à St Pont), le bien-être (avec le cours de Tai Chi qui se poursuit depuis 
5 années), sa participation à la manifestation « Faites de la récup’ » à Cusset, Objectif TERRE s'engage ainsi en 2020/2021 
dans la création d'une comédie musicale, dont le thème principal est la nourriture - Nourritures terrestres ou plus 
subtiles, tout ce qui nourrit nos vies. Ce projet est en cours d’élaboration avec Grand Papillon, auteur compositeur de 
Gannat. Il associera petits et grands, acteurs individuels ou associatifs, lieux et producteurs locaux, ainsi que les 
communes environnantes, avec lesquelles des contacts ont déjà été pris. 
Avec ces projets, Objectif TERRE poursuit l'esprit qui l’anime depuis sa création en 2012 : favoriser les petits gestes 
quotidiens pour aider la planète, le bien être et la créativité de chacun, et le partage - nourritures essentielles, pour 
aujourd'hui, comme pour demain. 

Objectif TERRE 
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CONTACT à Saint-Pont : 

Patrick DUFOUR 

06 76 61 07 49 

En cette année particulière, le comité du Souvenir Français de 
Saint-Pont a participé aux commémorations du 8 mai et  
du 11 novembre. Malgré les directives en vigueur qui 
empêchaient la tenue d’un défilé et limitaient le nombre de 
participants aux cérémonies au strict minimum, nous avons 
tout de même pu honorer les saint-pontois morts pour la 
France au cours des différents conflits. 

Pour cela, le Souvenir Français a trois principales missions : 
Entretenir les tombes des soldats morts pour la France, les stèles et 

les monuments aux morts ; 
Conserver le souvenir d’évènements historiques par le biais de 

cérémonies et de journées commémoratives nationales ; 
 Transmettre aux générations futures l’histoire de notre pays afin de 

ne pas oublier le sacrifice de nos ancêtres. 

Le Souvenir Français est une association créée en 1887 et 
reconnue d’utilité publique. Elle a pour objectif de sauvegarder 
la mémoire des combats contemporains de la France.  

Le Club de l’Âge d’Or n’a pas échappé à la situation préoccupante de cette année. 
C’est une « année blanche » pour nos 41 adhérents qui attendent de pouvoir se réunir à nouveau, 
en toute sécurité. Nous gardons néanmoins le lien par de nombreuses conversations téléphoniques 
pour prendre des nouvelles des uns et des autres, discuter et partager d’une autre manière.  
Quelques bons souvenirs en attendant d’en créer de nouveaux. 

CONTACT à Saint-Pont : 

Bernadette BONNELYE 

04 70 90 58 67 

L'Association Communale de Chasse Agréée de Saint-
Pont à été constituée il y a 35 ans. Elle a succédé à la 
société communale la Saint Pontoise, qui elle avait été 
créée en 1939, preuve qu'à Saint-Pont l'organisation 
communale de la chasse ne date pas d'hier. 
Nous évoluons sur un territoire qui représente une 
superficie d'environ 800 hectares.  

De la caille au sanglier, la plupart des espèces chassables 
y sont présentes. 

Les membres de L'ACCA sont très soucieux du respect 
des règles de sécurité en action de chasse individuelle 
ou collective. 

Des miradors ont été installés sur notre territoire.  

Ce travail bénévole réalisé par quelques adhérents, 
permet d'effectuer des tirs sécurisés lors des battues de 
grand gibier. 

L'épidémie de COVID-19 ne nous permet plus 
depuis le mois de mars de nous retrouver dans 
notre salle des chasseurs, rue du Bourg, lieu 
fréquenté par la plupart des adhérents.  

De même, il ne nous est plus possible d'organiser 
notre traditionnel repas du mois de septembre 
autour d'un sanglier à la broche. 
Nous souhaitons qu'en 2021 nous pourrons nous 
réunir à nouveau, sans crainte, sans risque sanitaire 
afin de profiter de ces moments de partage et de 
convivialité. 

Merci à la Municipalité de Saint-Pont, aux 
propriétaires ainsi qu'à tous les bénévoles qui par 
leur soutien et leurs actions facilitent la vie de notre 
association. 

Contact : Pierre PRADE : 04 70 90 58 21  

Association Communale de Chasse Agréée 

Souvenir Français 

Club de l’Âge d’Or 
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CENTRE DE SECOURS D’ESPINASSE-VOZELLE 

En ces temps difficiles, ne cédons pas la morosité ambiante et au 
pessimisme. Au contraire, nos valeurs de solidarité et altruisme qui font 
notre force doivent nous permettre de faire face pour porter secours plus 
que jamais à notre population. 
 
Aussi avec nos 21 hommes et femmes qui représentent actuellement le 
Centre de Secours d’Espinasse-Vozelle, et qui s’engagent jour et nuit, nous 
pouvons être confiants. 
 
 
Une année 2020 ou la sollicitation 

opérationnelle a encore augmenté, avec plus de 180 Interventions 
effectuées par nos Infirmiers SSSM et plus de 180 sorties pour assistance à 
personnes, accidents de la route, feux et interventions diverses pour le 
reste de l’équipe. 
Sachant qu’il a fallu s’adapter pour toutes les interventions suite à la crise 
sanitaire que nous vivons. 
 
Sachez que vous pouvez compter sans faille sur une équipe motivée de 
Sapeurs-Pompiers qui interviennent pour vous porter secours et vous 
réconforter en ses périodes critiques. Nous recherchons toujours à 
renforcer nos effectifs suite à quelques départs pour diverses raisons 
(étude, professionnelle, retraite, etc…). 

VOUS avez entre 16 et 60 ans, VOUS avez la passion de « porter secours », VOUS habitez sur les communes 

d’Espinasse-Vozelle, Vendat, St Pont, Escurolles et Cognat-Lyonne : n’attendez plus : Rejoignez-nous! Nous 

attendons votre visite au centre de secours tous les vendredis de 18H à 20H. 

BULLETIN MUNICIPAL 2020  -   
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Infos Covid-19 

 SERVICES SANTÉ SAINT-PONT :  

12 Route Broût-Vernet 

- Infirmière libérale : 07 82 54 53 02 

- Ostéopathe : 06 40 09 25 62  

- Masseur-kinésithérapeute : 06 04 65 42 09 

- Ambulance-Taxi L’ANDELOT : 04 70 90 58 45 

ANIMAUX : 

- Pension élevage de Loudenka : 04 70 90 57 40 

- Ostéopathie animale : P. GAUDY : 06 47 95 79 02 

ASSISTANTES MATERNELLES : 

- Mme GAUFINET  :  06 63 70 10 08 

- Mme MATHIAS : 04 70 90 59 74 

SERVICES COLLECTIFS : 

- SERVICE DE L'EAU : SIVOM Sioule et Bouble de  

Gannat : 04 70 90 02 89 

- SICTOM Sud Allier : 04 70 45 51 67 (Collecte ordures 

ménagères)  

- SIVOS d’Escurolles (SCOLAIRE) : 04 70 90 51 92 

- URBANISME : Vichy Communauté : 04 63 01 10 45 

- ASSAINISSEMENT : Vichy Communauté : 04 70 30 58 90 

ENTREPRISES SAINT-PONT : 

- MENUISIER :  BARTOLOMEU : 06 84 26 83 37 

- PLOMBIER CHAUFFAGISTE: DESIAGE : 06 46 63 13 29 

- GENIE CLIMATIQUE : DESGOUTTES : 04 70 90 58 81 

- ARCHITECTE D’INTERIEUR : DORIAT : 06 42 94 10 74 

- TAPISSIER D’AMEUBLEMENT : MAYET : 06 37 46 65 24  

- LOTHANTIC (Chambres d’hôtes) : 06 85 87 02 98  

- LÍNEA FORCE (Informatique) : 06 60 88 75 11 

- BM ESPACES VERTS : B. MATHIEU : 06 68 72 87 01  

- O. SNANEDJ ESPACES VERTS : 06 87 14 95 93 

- P. GAZ MECANIQUE : PAGET : 06 47 45 07 53  

- NICO FERMETURE : N. SAULZET : 06 25 05 34 65  

- REFLETS INTERIEUR : N. BOUDET : 06 62 27 09 57 

- REMIXESERVICE-LOCATION : M. COSTA : 06 17 31 37 89 

À votre Service à Saint-Pont 

En raison des mesures sanitaires en vigueur, nous ne sommes pas en mesure de vous communiquer l'agenda des 
manifestations 2021 au moment où nous éditons le bulletin municipal. Nous ne manquerons pas de vous les 
transmettre et surtout de les tenir, avec envie et énergie, dès que le contexte le permettra  

 

Toute l'information et l'actualité  

de notre commune est sur  

l'application Intramuros,  

notre page Facebook  

"Mairie St Pont"  

et sur notre site Internet  

www.mairie-saint-pont.fr  
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ADRESSES ET TÉLÉPHONES UTILES 

MAIRIE DE SAINT - PONT 
9, route d’Espinasse-Vozelle  

03110 SAINT-PONT 
Tél : 04 70 90 52 02 

E-mail : mairie.saint-pont@wanadoo.fr 
 

Site internet : www.mairie-saint-pont.fr   
 

Ouverture au public : 
Lundi - mardi : 13h00 à 18h00 

Mercredi : 9h00 à 12h00 
Jeudi - vendredi : 13h00 à 17h00 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
VICHY COMMUNAUTÉ 

9, place Charles de Gaulle  
CS 92956 - 03209 VICHY Cedex 

Tél : 04 70 96 57 00 
Site internet : www.vichy-communaute.fr 

MAISON DES SOLIDARITÉS  
DÉPARTEMENTALES DE GANNAT 

MSD GANNAT 
Assistante sociale 

9 Cours de la République - 03800 GANNAT  
Tél. : 04 70 90 06 69   

ÉCOLE DE SAINT - PONT 
9, route d’Espinasse-Vozelle 

03110 SAINT-PONT 
Tél. : 04 70 90 51 23 

CENTRE SOCIAL LA MAGIC 
28, rue de la Chaume 

03110 BROÛT-VERNET 
Tél. : 04 70 58 20 68  

TARIFS MUNICIPAUX 

Location de la salle polyvalente 

 Pour les Saint-Pontois : 110 € par jour, 180 € pour le week-end 

 Pour les habitants extérieurs : 230 € par jour, 330 € pour le week-end 

 Chauffage : 50 € par jour (obligatoire du 1er octobre au 30 avril) 

Photocopie : 0,15 € par copie 

Concession au cimetière : 50 ans 

 1 concession simple : 100 € 1 concession double : 200 € 

Columbarium 

 7 cases :   15 ans =   80 € l’unité 

     30 ans = 160 € l’unité 

     50 ans = 230 € l’unité 

 Emplacement cavurne :  50 ans = 100 € l’unité 

lundi, mardi, jeudi et vendredi 

de 7 h 30 à 8 h 30 de 16 h 30 à 18 h 30 

1 €  de l’heure pour le 1er enfant 1 € de l’heure pour le 1er enfant 

0,50 € de l’heure à partir du 2ème enfant 0,50 € de l’heure à partir du 2ème enfant 

 Garderie périscolaire 

SAMU  15  POLICE  17  POMPIERS  18  

Merci à l’équipe de rédaction : Caroline BARDOT, Muriel GRAS. 
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